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Recommandations pratiques

La séance débutera à 17h00 précises, 
les actionnaires étant accueillis à partir 
de 16h00. Il est recommandé :

1 de se présenter à l’avance au service
d’accueil, muni de la carte d’admission, 
pour signer la feuille de présence ;

2 de ne pénétrer dans la salle qu’avec le boîtier
de vote électronique, remis avec son mode
d’utilisation au moment de la signature 
de la feuille de présence ;

3 de bien vouloir se conformer aux indications
données à nouveau en séance sur 
les modalités de vote.

Mesdames et Messieurs les actionnaires, soyez les bienvenus

en Assemblée Générale Extraordinaire le jeudi 20 décembre

2007 à 17h00 au Palais des Congrès de Paris, 2, place de

la Porte-Maillot, 75017 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre

du jour et de statuer sur les projets de résolutions présentés

par le Conseil d’administration.
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MODALITÉS DE PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

COMMENT PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE?

L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires d’EDF se tiendra le jeudi 20 décembre 2007 
à 17h00 précises (accueil à partir de 16h00) au Palais des Congrès de Paris, 2, place de la Porte-
Maillot, 75017 Paris.
Vous pouvez assister personnellement à l’Assemblée ou bien voter par correspondance ou par
procuration. Dans tous les cas, vous indiquerez votre choix en utilisant le formulaire de « vote par
correspondance ou par procuration ».
Quel que soit le mode de participation que vous choisissez, vous devez justifier de votre qualité
d’actionnaire d’EDF.

COMMENT JUSTIFIER DE VOTRE QUALITÉ D’ACTIONNAIRE?

• Pour vos actions nominatives : être inscrit en compte nominatif (pur ou administré) trois jours
au moins avant la date de la réunion (soit avant le 17 décembre 2007, 0h00, heure de Paris).

• Pour vos actions au porteur : faire établir par votre intermédiaire financier une attestation
de participation justifiant votre qualité d’actionnaire.

COMMENT VOUS INFORMER?

• Par Internet, sur le site dédié aux actionnaires d’EDF : actionnaires.edf.com.

• Par téléphone au 0800 00 0800 – Appel gratuit depuis un poste fixe de 9 h 00 à 18 h 00, 
du lundi au vendredi.

• Par courriel : actionnaires@edf.fr.

• Par courrier : EDF – Service Relations Actionnaires – 22-30, avenue de Wagram – 75008 Paris.

Pour tout renseignement sur le groupe EDF, vous pouvez également consulter le site Internet :
www.edf.com.
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JE SOUHAITE ASSISTER À L’ASSEMBLÉE

Mes actions sont au nominatif
(compte nominatif pur ou compte nominatif administré)

• Je coche la case A du formulaire.

• Je date et je signe en bas du formulaire.

• Je retourne le formulaire à BNP Paribas Securities
Services à l’aide de l’enveloppe T fournie. BNP Paribas
Securities Services doit recevoir mon formulaire au plus
tard le 17 décembre 2007.

>> BNP Paribas Securities Services m’adresse ma carte
d’admission.

Mes actions sont au porteur

• Je coche la case A du formulaire.

• Je date et je signe en bas du formulaire.

• Je retourne le formulaire le plus rapidement possible 
à l’intermédiaire financier (banque, société de Bourse
ou courtier en ligne) qui tient mon compte. Mon
intermédiaire financier se charge d’envoyer le formulaire
accompagné d’une attestation de participation à :
BNP Paribas Securities Services
GCT Service aux Émetteurs
Assemblées – Immeuble Tolbiac 
75450 Paris Cedex 09

BNP Paribas Securities Services doit recevoir cet envoi
de mon intermédiaire financier avant le 17 décembre
2007.

>> BNP Paribas Securities Services m’adresse ma carte
d’admission.

• Si ma demande de carte est parvenue à BNP Paribas
Securities Services après le 17 décembre 2007, elle sera
tenue à disposition au guichet des actionnaires sans
documents, le jour de l’Assemblée.

• Si je n’ai pas demandé ma carte d’admission :
– en qualité d’actionnaire au nominatif, je pourrai par-
ticiper à l’Assemblée Générale sur simple présentation
d’une pièce d’identité auprès du guichet prévu à cet 
effet, à l’accueil de l’Assemblée ;
– en qualité d’actionnaire au porteur, je pourrai
participer à l’Assemblée Générale sur présentation
d’une attestation de participation établie par mon
intermédiaire financier et d’une pièce d’identité auprès
du guichet prévu à cet effet le jour de l’Assemblée.

NB : pour être pris en compte, votre formulaire doit
parvenir à BNP Paribas Securities Services, au plus
tard le 17 décembre 2007.

JE SOUHAITE VOTER PAR CORRESPONDANCE
OU ÊTRE REPRÉSENTÉ(E) À L’ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Je vote par correspondance

• Je coche la case B du formulaire.

• Je coche la case « Je vote par correspondance » et 
j’indique mon vote.
Si vous désirez voter « contre » une résolution ou vous
« abstenir » (l’abstention étant assimilée à un vote
contre), vous noircissez la case correspondant au
numéro de la résolution concernée. Vous ne noircissez
aucune case si vous votez « pour » à chaque résolution.

• Je date et je signe en bas du formulaire.

La date limite de retour des votes est fixée 
au 17 décembre 2007.

>> J’ai voté.

Je donne pouvoir au Président

• Je coche la case B du formulaire.

• Je date et je signe en bas du formulaire. Je ne noircis
aucune case. Mes voix s’ajouteront à celle du Président.

>> J’ai voté.

Je donne procuration à mon conjoint 
ou à un autre actionnaire

• Je coche la case B du formulaire.

• Je coche la case « Je donne pouvoir ».

• Je précise l’identité (nom, prénom et adresse) 
de la personne qui me représentera.

• Je date et je signe en bas du formulaire.

>> J’ai voté.

• Si mes actions sont au nominatif
Je retourne le formulaire à BNP Paribas Securities
Services en utilisant l’enveloppe T fournie.

• Si mes actions sont au porteur
J’adresse le formulaire à l’intermédiaire financier 
(banque, société de Bourse ou courtier en ligne) qui
tient mon compte.
Mon intermédiaire financier se charge d’envoyer le
formulaire accompagné d’une attestation de partici-
pation à :
BNP Paribas Securities Services, GCT Service aux Émet-
teurs – Assemblées – Immeuble Tolbiac – 75450 Paris
Cedex 09.
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MODALITÉS DE PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Vous votez par
correspondance,
cochez la case

Quel que soit votre choix,
n’oubliez pas de dater et
de signer le formulaire

Pour être pris en compte, votre formulaire
doit parvenir à BNP Paribas Securities
Services, au plus tard le 17 décembre 2007

Pour donner pouvoir 
au Président de
l’Assemblée Générale

Pour donner pouvoir 
à votre conjoint ou 
à un autre actionnaire

Pour recevoir votre carte d’admission
afin d’assister personnellement 
à l’Assemblée, cochez la case A

COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE?
N’envoyez pas directement votre formulaire à EDF. Toutes les opérations relatives à l’Assemblée Générale sont assurées
par BNP Paribas Securities Services.

convoquée pour le jeudi 20 décembre 2007 à 17h00, à l’Amphithéâtre Bleu 
du Palais des Congrès, 2, place de la Porte-Maillot, 75017 Paris.

to be held on Thursday, December 20, 2007, at 5.00 p.m., at l’Amphithéâtre
Bleu du Palais des Congrès, 2, place de la Porte-Maillot, 75017 Paris.

Pour voter par procuration 
ou vous faire représenter à
l’Assemblée, cochez la case B
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VOTE INTERNET

Comment voter par Internet ?
ELECTRICITE DE FRANCE OFFRE À SES ACTIONNAIRES LA POSSIBILITÉ DE VOTER PAR INTERNET,
AVANT L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DANS LES CONDITIONS CI-APRÈS :

ACTIONNAIRES AU NOMINATIF

• Les titulaires d’actions au nominatif pur qui
souhaitent voter par Internet, avant l’Assemblée,
devront utiliser le numéro d’identifiant et le mot 
de passe déjà en leur possession pour se connecter
au site dédié sécurisé de l’Assemblée Générale.
L’actionnaire devra, alors, suivre les indications
données à l’écran.

• Si vous êtes actionnaire au nominatif administré,
votre identifiant permettant d’accéder au site
Internet sécurisé figure sur votre formulaire de vote.
En renseignant ce numéro sur la page de connexion
au site, il vous sera ensuite demandé votre code
postal. Cette opération déclenchera l’envoi d’un
courrier sécurisé vous précisant votre mot de passe.

ACTIONNAIRES AU PORTEUR

Les titulaires d’actions au porteur qui souhaitent 
voter par Internet, avant l’Assemblée, devront
demander à leur établissement teneur de compte
d’établir une attestation de participation (pour 
la quantité précisée par l’actionnaire) et devront 
lui indiquer leur adresse électronique.

Selon la procédure habituelle, l’établissement teneur 
de compte transmettra l’attestation de participation 
en y mentionnant l’adresse électronique, à BNP Paribas
Securities Services – GCT Services aux Émetteurs
– Assemblées – 75450 Paris Cedex 09, mandataire
d’ELECTRICITE DE FRANCE et gestionnaire du site 
de vote par Internet. Cette adresse électronique sera
utilisée par ce dernier pour communiquer à l’actionnaire
un identifiant lui permettant de se connecter au site
sécurisé dédié au vote préalable à l’Assemblée.

L’actionnaire devra suivre alors les indications données
à l’écran.

NOTA : Le site sécurisé dédié au vote préalable à l’Assemblée sera ouvert au plus tard le 27 novembre 2007. Les possibilités de voter par Internet avant
l’Assemblée seront interrompues la veille de l’Assemblée à 15h00, heure de Paris, France. Afin d’éviter tout engorgement éventuel du site Internet dédié, il
est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée pour voter. Adresse du site dédié à l’Assemblée : http://gisproxy.bnpparibas.com.
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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

À TITRE EXTRAORDINAIRE

• Approbation de l’apport partiel d’actif par EDF au bénéfice de la société C6, 
de l’ensemble des biens, droits et obligations relatifs à l’activité de gestionnaire 
de réseau public de distribution d’électricité sur le territoire métropolitain continental ;
approbation des apports et de leur évaluation.

• Modification des statuts d’EDF par la suppression de l’article 18.

• Pouvoirs en vue des formalités diverses.
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PROJET DE RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Extraordinaire
afin de vous soumettre un projet d’apport partiel d’actif de
l’activité de gestionnaire du réseau de distribution d’électricité.

Nous vous rappelons que l’opération de filialisation envisagée
s’inscrit dans le cadre de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 telle
que modifiée par la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006
relative au secteur de l’énergie (ci-après la « Loi SPEGEEG ») qui
impose que la gestion du réseau de distribution d’électricité soit
assurée par une personne morale distincte de celle qui exerce
des activités de production ou de fourniture d’électricité, et que
le gestionnaire du réseau de distribution d’électricité exploite,
entretienne et développe ce réseau de manière indépendante.

À cette fin, l’article 14 de la loi précitée organise le transfert par
EDF à ce gestionnaire, d’une part, des ouvrages du réseau public
de distribution d’électricité, d’autre part, des biens de toute
nature dont EDF est propriétaire et qui sont liés à l’activité de
distribution d’électricité.

La loi précitée dispose que cet apport emportera transfert au
gestionnaire des droits, autorisations et obligations dont EDF est
titulaire, et des contrats conclus par EDF, quelle que soit leur
nature, dès lors qu’ils sont liés à l’activité de gestionnaire du
réseau public de distribution d’électricité, sans que ce transfert
puisse emporter une quelconque modification des autorisations
ou contrats en cours d’exécution, et sans que ce transfert soit
de nature à justifier ni la résiliation ni la modification de l’une
quelconque de leurs clauses ni, le cas échéant, le remboursement
anticipé des dettes qui en résultent.

La société bénéficiaire de cet apport est la société C6, société
anonyme au capital de 37000 euros, dont le siège social est Tour
Winterthur, 102, terrasse Boieldieu – 92085 Paris-La Défense
Cedex, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
de Nanterre sous le numéro 444 608 442. La société C6 est une
société créée fin 2002 et n’ayant eu aucune activité jusqu’à ce
jour. Notre société détient la totalité des actions composant son
capital social.

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées
et tous les documents et pièces prévus par la réglementation en
vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux.

Nous vous rappelons ci-dessous les conditions et modalités de
l’apport partiel d’actif envisagé, telles qu’elles sont prévues dans
le traité d’apport dont le texte intégral vous a été communiqué
en temps utile :

OBJET
Transfert par EDF à C6, société anonyme dont EDF détient 100%
du capital, de l’ensemble des biens, droits et obligations relatifs
à l’activité de gestionnaire du réseau de distribution d’électricité
(transfert universel de patrimoine, selon le régime des scissions).

MÉTHODE D’ÉVALUATION DES BIENS 
ET DROITS TRANSFÉRÉS
EDF et C6 ont choisi de soumettre l’apport au régime juridique
des scissions, en application de l'article L. 236-22 du Code de
commerce. Les éléments apportés par EDF sont donc évalués à
leur valeur comptable nette au 31 décembre 2006.

VALORISATION DES ACTIFS ET PASSIFS APPORTÉS
Le bilan d’apport présenté dans le Traité d’apport est établi sur
la base des comptes de l’activité Distribution figurant dans les
comptes dissociés au 31 décembre 2006, après prise en compte
des retraitements suivants :
• les activités de SEI dans les DOM et en Corse ne sont pas

incluses dans le périmètre de la future filiale, conformément
aux dispositions de la loi du 7 décembre 2006 ;

• le besoin en fonds de roulement est ajusté des avances et
acomptes relatifs aux clients finals relevant d’EDF Commerce ;

• certains reclassements comptables entre la Distribution et le
reste des activités d’EDF, intervenus ou à intervenir en 2007,
et relatifs notamment à des immeubles d’usage tertiaire, des
logements, et des moyens de raccordement des centrales
hydroélectriques sont pris en compte dans le périmètre
d’apport. Les montants concernés ne sont pas significatifs au
regard de l’apport ;

• le niveau des fonds propres de la filiale est déterminé en
fonction des besoins liés à son activité propre et des risques
associés.

La filiale sera ainsi dotée de capitaux propres pour un montant
de 2700000000 d’euros lui permettant d’assurer son dévelop-
pement tout en garantissant son autonomie financière au regard
des risques identifiés pour cette activité.

Actif apporté 42209707591 €

Passif apporté 39509707591 €

Actif net total apporté 2700000000 €

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
DU 20 DÉCEMBRE 2007
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RÉMUNÉRATION DES APPORTS
En rémunération de l’apport évalué à sa valeur nette comptable
dans les comptes d’EDF, l’opération donnera lieu à l’attribution
à EDF de 540 000 000 d’actions, entièrement libérées, à créer
par la société C6 à titre d’augmentation de capital d’un montant
total de 270 000 000 d’euros, émises avec une prime globale
d’apport de 2430000000 d’euros. Sur ce dernier montant, C6
constituera dans ses capitaux propres diverses réserves,
subventions d’investissements reçues et provisions réglementées
pour 733265102 euros.

DATE D’EFFET JURIDIQUE DE L’APPORT
Le 31 décembre 2007.

DATE D’EFFET COMPTABLE ET FISCAL DE L’APPORT
Rétroactive au 1er janvier 2007.

GARANTIES DONNÉES PAR EDF
Compte tenu de ce que l’activité de gestionnaire du réseau de
distribution d’électricité est assurée depuis le 1er juillet 2004 par
EDF Réseau Distribution et par EDF Gaz de France Distribution
de manière indépendante, EDF ne consent aucune autre
garantie à C6 qui déclare parfaitement connaître l’état des biens
et droits qui lui sont apportés.

CONDITIONS SUSPENSIVES
• Approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire d’EDF du

Traité d’apport et de l’apport consenti à C6.
• Approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire 

de C6 du Traité d’apport, de l’apport effectué par EDF 
et de l’augmentation de capital de C6 qui en résulte.

RÉGIME FISCAL
Les dispositions de l’article 14 de la loi n° 2004-803 du 9 août
2004 et de l’article 257 bis du Code général des impôts, et le
choix fait par EDF et C6 de placer l’opération d’apport partiel
d’actif sous le régime fiscal de faveur des fusions édicté par
l’article 210 A du Code général des impôts sur renvoi de
l’article 210 B du même Code permettent de réaliser l’apport
sans qu’il soit soumis au paiement d’impôt.

OBLIGATION DE COOPÉRATION
En cas de découverte, après l’apport, d’un fait ou événement
antérieur à l’apport qui affecterait de manière significative
l’activité ou la situation financière de C6 (et qui n’aurait pas été
connu d’EDF Réseau Distribution), EDF et C6 se concerteront et
coopéreront de bonne foi pour déterminer les actions suscep-
tibles de réduire ou de compenser les effets préjudiciables d’une

telle situation, dans l’intérêt des deux parties, sans qu’EDF ne
soit tenue d’indemniser C6 ou ses actionnaires des conséquences
d’un tel fait ou événement.

Par ailleurs, compte tenu de l’opération de filialisation susvisée,
nous vous proposons de supprimer l’article 18 des statuts relatif
à EDF Réseau Distribution, auquel la supervision de la gestion du
réseau de distribution d’électricité a été confiée par la loi
n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de
l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières,
et de renuméroter en conséquence tous les articles à partir de
l’actuel article 19, qui deviendra l’article 18, et ainsi de suite.
Cette décision serait subordonnée à la réalisation définitive de
l’apport consenti par EDF à la société C6 et de l’augmentation
de capital en résultant.

Vous entendrez la lecture du rapport de Laurent Lévesque et
Jean-François Plantin, désignés en qualité de Commissaires à la
scission par ordonnance du président du Tribunal de commerce
de Paris.

Nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions
et vous invitons à voter le texte des résolutions que nous
soumettons à vos suffrages.

Fait à Paris,

Le 14 juin 2007

Le Conseil d’administration

PROJET DE RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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PROJETS DE RÉSOLUTIONS

PREMIÈRE RÉSOLUTION
Approbation de l’apport partiel d’actif par EDF à C6

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise :
• du traité d’apport partiel d’actif aux termes duquel EDF,

conformément aux dispositions de la loi n° 2004-803 du 9 août
2004 telle que modifiée par la loi n° 2006-1537 du 7 décembre
2006, transposant la directive européenne 2003/54/CE du
26 juin 2003, apporte à la société C6, sous le régime juridique
des scissions et sous les conditions suspensives énumérées audit
traité, son activité de gestionnaire de réseau de distribution
d’électricité sur le territoire métropolitain continental (le « Traité
d’apport ») ;

• du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale ;
• des rapports établis par MM. Laurent Lévesque et Jean-François

Plantin, Commissaires à la scission désignés par ordonnance du
président du Tribunal de commerce de Paris ;

1°) décide, sous réserve de la réalisation des conditions suspen-
sives stipulées dans le Traité d’apport :
• d’approuver dans toutes ses stipulations le Traité d’apport et

l’apport placé sous le régime juridique des scissions consenti
par EDF en faveur de la société C6 qui y est convenu, apport
d’une valeur nette de 2700000000 d’euros, prenant effet à sa
date de réalisation définitive, fixée dans le Traité d’apport au
31 décembre 2007 à minuit ;

• d’approuver l’attribution à EDF, en rémunération de l’apport,
de 540000000 d’actions, entièrement libérées, à créer par la
société C6 à titre d’augmentation de capital d’un montant total
de 270 000 000 d’euros, émises avec une prime globale
d’apport de 2430000000 d’euros ;

2°) constate que l’apport consenti par EDF à la société C6 et
l’augmentation de capital corrélative de la société C6 seront
réalisés et prendront effet le 31 décembre 2007 à minuit, sous
réserve, et du seul fait, de la réalisation des conditions suspensives
mentionnées dans le Traité d’apport ;

3°) donne tous pouvoirs au Président-directeur général d’EDF,
avec faculté de subdélégation, à l’effet :
• de constater la réalisation définitive de l’ensemble des

conditions suspensives stipulées dans le Traité d’apport et, en
conséquence, la réalisation définitive de l’apport consenti par
EDF à la société C6 ;

• de procéder à toute actualisation, mise à jour ou rectification
(qui, en raison de son objet ou de ses implications financières,
n’est significative ni pour EDF ni pour la société C6) des annexes
au Traité d’apport conformément aux dispositions dudit Traité ;

• et plus généralement, de réitérer, si besoin est et sous toutes
formes, l’apport consenti par EDF à la société C6, établir tous
actes confirmatifs, ou actes réitératifs, notamment au Traité
d’apport, qui pourraient être nécessaires, de procéder à toutes
constatations, conclusions, communications et formalités qui
s’avéreraient nécessaires pour les besoins de la réalisation de
l’apport consenti par EDF à la société C6 ;

4°) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration d’EDF, avec
faculté de subdélégation, à l’effet d’établir tous actes complé-
mentaires ou rectificatifs relatifs à l’apport consenti par EDF à la
société C6 de l’activité de gestionnaire de réseau de distribution
d’électricité sur le territoire métropolitain continental.

DEUXIÈME RÉSOLUTION
Modification des statuts d’EDF

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration, décide, sous condition
suspensive de la réalisation définitive de l’apport consenti par EDF
à la société C6 prévu à la première résolution qui précède et de
l’augmentation de capital en résultant, de supprimer l’article 18
des statuts relatif à EDF Réseau Distribution, auquel la supervision
de la gestion du réseau de distribution d’électricité a été confiée
par la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public
de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières.
En conséquence de la suppression de l’article 18 des statuts,
l’Assemblée Générale décide de renuméroter tous les articles à partir
de l’actuel article 19, qui deviendra l’article 18, et ainsi de suite.

TROISIÈME RÉSOLUTION
Pouvoirs pour formalités

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées extraordinaires, confère tous pouvoirs au
Président du Conseil d’administration, ainsi qu’au porteur d’extraits
ou de copies du procès-verbal constatant ses délibérations, à
l’effet d’accomplir toutes formalités légales qui en seraient la suite
ou la conséquence.
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PRÉSENTATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Élus par l’Assemblée Générale des actionnaires

Pierre Gadonneix,
Président-directeur général d’EDF.

Frank E. Dangeard,
Président-directeur général de Thomson.

Daniel Foundoulis,
Membre du Conseil national de la consommation
(CNC) et du Groupe consultatif européen 
des consommateurs à Bruxelles.

Claude Moreau,
Président de la Commission interministérielle
pour les véhicules propres et économes 
en énergie (CIVEPE) de 2004 à 2007.

Henri Proglio,
Président-directeur général de Veolia
Environnement.

Louis Schweitzer,
Président du Conseil d’administration de Renault,
Président de la Haute Autorité de lutte contre 
les discriminations et pour l’égalité.

Représentants de l’État

Pierre-Marie Abadie,
Directeur de la Direction de la demande 
et des marchés énergétiques (DIDEME).

André Aurengo,
Chef du service de médecine nucléaire
au CHU Pitié-Salpêtrière.

Bruno Bézard,
Directeur général de l’Agence des participations
de l’État au ministère de l’Économie, des Finances
et de l’Emploi.

Yannick d’Escatha,
Président du Centre national d’études spatiales
(CNES).

Philippe Faure,
Secrétaire général du ministère des Affaires
Étrangères et Européennes.

Philippe Josse,
Directeur du Budget au Ministère de l’Économie,
des Finances et de l’Emploi.

Représentants élus des salariés

Jacky Chorin,
parrainé par la CGT-FO.

Marie-Catherine Daguerre,
parrainée par la CGT.

Jean-Paul Rignac,
parrainé par la CGT.

Alexandre Grillat,
parrainé par la CFE-CGC.

Maxime Villota,
parrainé par la CGT.

Philippe Pesteil,
parrainé par la CFDT.

Assistent également au Conseil d’administration
sans voix délibérative

Daniel Camus,
Directeur général délégué Finances.

Yann Laroche,
Directeur général délégué Ressources humaines
et Communication.

Jean-Louis Mathias,
Directeur général délégué Intégration 
et Opérations Dérégulé France.
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EXPOSÉ SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ DU GROUPE

PRINCIPAUX RÉSULTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

Année 2006
Les informations financières présentées dans ce document sont
issues des comptes consolidés du Groupe EDF au 31 décembre
2006.

Chiffres clés

Un chiffre d’affaires consolidé en croissance organique
de 11,0%
Le chiffre d’affaires consolidé du Groupe, qui atteint
58 932 millions d’euros en 2006, est en hausse de 15,4 %
(7885 millions d’euros) par rapport à 2005, avec une évolution
particulièrement forte en Europe (hors France). Cette progression
inclut les effets des variations de périmètre (+ 2 129 millions
d’euros résultant principalement de la consolidation d’Edison sur
la totalité de l’exercice en 2006, contre un trimestre en 2005) et
ceux relativement marginaux des variations de change
(+ 122 millions d’euros) liés principalement à l’appréciation du
real brésilien. La croissance organique (2) du chiffre d’affaires est
de 11,0%, principalement tirée par les activités en Europe (hors
France).

En France, la croissance du chiffre d’affaires (3) (6,4 %) reflète
pour environ 60% l’évolution des prix (de marchés et des tarifs),
et pour environ 40 % la hausse des volumes (ventes de gaz
naturel et volumes d’électricité vendus). L’augmentation des tarifs
réglementés de ventes d’électricité de 1,7%, effective à compter
du 15 août 2006, a eu un impact limité sur la progression du
chiffre d’affaires. En 2006, le chiffre d’affaires réalisé en France
représente 54,2 % du chiffre d’affaires consolidé du Groupe,
contre 58,8% en 2005. 

En Europe hors France (segments Royaume-Uni, Allemagne,
Italie et reste de l’Europe), la croissance du chiffre d’affaires est de
37,1 % et la croissance organique, de 19,7 %. La croissance
organique est tirée principalement par la hausse des prix et des
tarifs et aussi par une croissance des ventes en volumes au
Royaume-Uni, en Allemagne et surtout en Italie. En 2006, le
chiffre d’affaires réalisé en Europe hors France représente 42,2%
du chiffre d’affaires consolidé du Groupe, contre 35,6% en 2005.

Un EBE en croissance organique de 5,3%
L’excédent brut d’exploitation consolidé du Groupe (EBE)
s’élève à 13 930 millions d’euros en 2006 en hausse de 7,9 %
(1 024 millions d’euros) par rapport à 2005. Les effets des
variations de périmètre s’élèvent à + 310 millions d’euros
résultant principalement de la consolidation d’Edison en année
pleine en 2006 (impact de + 632 millions d’euros) qui vient plus
que compenser les effets de périmètre négatifs liés à la
déconsolidation de Light au second semestre 2006, la mise en
équivalence d’Edenor en août 2005 et les cessions d’ASA et de
deux centrales égyptiennes en mars 2006, et ceux, négligeables,
des variations de change (26 millions d’euros). La croissance
organique de l’EBE est de 5,3%, principalement tirée par le reste
de l’Europe et l’Allemagne.
L’EBE prend en compte une provision de 470 millions d’euros
pour couvrir la compensation des concurrents liée à la mise en
œuvre du tarif transitoire d’ajustement du marché résultant de la
loi sur l’énergie du 7 décembre 2006. Hors cette charge, l’EBE
aurait été de 14400 millions d’euros.

En France, l’EBE progresse de 4,1%. Il inclut la comptabilisation
de la provision en 2006 de 470 millions d’euros citée ci-dessus.
La contribution de la France à l’EBE du Groupe est de 63,8% en
2006, contre 66,2% en 2005.

En Europe hors France, la croissance de l’EBE est de 23,0% et
la croissance organique de 7,9%. Cette croissance organique est
localisée dans le reste de l’Europe (22,6%), tirée par EDF Trading
(qui représente la quasi-totalité de cette croissance), et dans une
moindre mesure en Allemagne (7,2 %). La contribution de
l’Europe hors France à l’EBE du Groupe est de 32,7% en 2006,
contre 28,7% en 2005.

Un résultat d’exploitation en hausse de 17,1%
Le résultat d’exploitation du Groupe s’élève à 9356 millions
d’euros en 2006, en hausse de 17,1% par rapport à 2005.
Cette croissance, très supérieure à celle de l’EBE, est liée à la reprise
de provisions suite à la cession de Light (+ 624 millions d’euros), à
la non-reconduction en France du dispositif de complément
exceptionnel de retraite (328 millions d’euros) et aux plus-values de
cession d’ASA et des centrales égyptiennes (+ 345 millions d’euros).

En millions d’euros 2006 2005 Variation
en %

Chiffre d’affaires 58 932 51 047 15,4

Excédent brut d’exploitation (EBE) 13 930 12 906 7,9

Résultat d’exploitation 9 356 7 993 17,1

Résultat net part du Groupe 5 605 3 230 73,5

Cash-flow opérationnel (1) 11 165 9 477 17,8

En millions d’euros 31/12/2006 31/12/2005 Variation
en %

Endettement financier net 14 932 18 592 – 19,7

Capitaux propres part du Groupe 23 309 19 313 20,7
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La comptabilisation dans les comptes du Groupe d’une perte de
valeur de 318 millions d’euros sur le goodwill propre à EDF
enregistré par le Groupe à l’occasion de la prise de participation
dans EnBW en 2001 (celle-ci est relative aux activités de
distribution en Allemagne et résulte de la décision du régulateur de
baisser les tarifs) limite toutefois la hausse de l’EBE, ainsi que des
provisions de plus faible ampleur pour perte de valeur enregistrées
sur plusieurs entités du Groupe.

Le résultat net part du Groupe s’élève à 5 605 millions
d’euros, soit + 73,5 % par rapport à 2005 (+ 2 375 millions
d’euros). Cette progression est principalement la résultante de
celle de l’EBE et de l’évolution favorable enregistrée en 2006 du
résultat financier et de l’impôt sur le résultat, ainsi que de la
variation positive des événements non récurrents.

Le résultat net courant (4) est de 4227 millions d’euros en pro-
gression de 1357 millions d’euros (+ 47,3%) par rapport à 2005.

Une structure financière en amélioration : réduction 
de l’endettement financier net de 19,7%
Le cash-flow opérationnel est de 11165 millions d’euros, en
augmentation de 17,8% (+ 1688 millions d’euros) par rapport à
celui de 2005. Cette augmentation résulte principalement de la
progression de l’EBE et dans une moindre mesure de la baisse
des charges financières.

L’endettement financier net (5) s’établit à 14 932 millions
d’euros au 31 décembre 2006, en diminution de 3660 millions
d’euros par rapport au 31 décembre 2005 (18 592 millions
d’euros).

Cette diminution résulte principalement du free cash flow (6)

généré (6 683 millions d’euros) par les cessions nettes de
participations pour 1736 millions d’euros (cash reçu et déconso-
lidation de l’endettement financier net des participations cédées),
des placements en actifs dédiés (7) (2 845 millions d’euros), du
dernier paiement de la soulte de Marcoule (551 millions d’euros)
et des dividendes versés aux actionnaires et aux minoritaires
(1532 millions d’euros).

Augmentation des capitaux propres part du Groupe
Ils s’élèvent à 23309 millions d’euros au 31 décembre 2006 pour
19313 millions d’euros au 31 décembre 2005 (8). Les principales
variations proviennent du résultat de l’année, 5 605 millions
d’euros, et des dividendes de 1439 millions d’euros. Le solde est
constitué essentiellement des variations pour juste valeur des
actifs disponibles à la vente et des instruments financiers de
couverture ainsi que d’impacts liés aux cessions et acquisitions.

Amélioration du ratio dettes financières nettes/capitaux
employés
L’amélioration de la structure financière se traduit par une évolution
du ratio dette financière/(dette financière + capitaux propres) qui
passe de 48% à fin décembre 2005 à 38% à fin 2006.

(1) EDF utilise comme indicateur le cash-flow opérationnel qui vise à évaluer la capacité
du Groupe à générer de la trésorerie disponible. Cet indicateur est égal aux flux de
trésorerie nets générés par l’exploitation hors variation du besoin en fonds de
roulement, diminués des frais financiers nets décaissés et de l’impôt sur le résultat
payé corrigé des effets non récurrents de l’impôt (1410 millions d’euros en 2005,
dont notamment 1146 millions d’euros résultant de la restitution par le Trésor public
en 2005 d’un trop versé en 2004 au titre des acomptes d’IS, et 527 millions d’euros
en 2006, correspondant essentiellement aux effets de la restructuration juridique
du groupe Light avant cession).

(2) Évolution de l’activité du Groupe sans prendre en compte les impacts positifs ou
négatifs générés par les changements de périmètre (acquisitions ou cessions de
filiales), les variations de taux de change et les changements de méthodes comptables.

(3) Pour la France, la croissance organique est égale à la croissance nominale.
(4) Résultat net part du Groupe hors éléments non récurrents. Éléments non récurrents

nets d’impôts en 2006 : 1378 millions d’euros : Light + 1172 millions d’euros
(reprise des provisions pour pertes de valeur et impact sur l’impôt de la

réorganisation juridique du groupe Light) ; perte de valeur chez EDF sur le goodwill
d’EnBW (– 318 millions d’euros) ; autres pertes de valeur (– 172 millions d’euros) ;
reprise en France de la provision liée à la non-reconduction du dispositif CER (+ 215
millions d’euros) ; plus-values de cessions et autres (+ 481 millions d’euros).
Éléments non récurrents en 2005 : 360 millions d’euros (Edison et Edenor).

(5) L’endettement financier net correspond aux emprunts et dettes financières
diminués de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que des actifs liquides.
Les actifs liquides sont des actifs financiers composés de fonds ou de titres de taux
de maturité initiale supérieure à trois mois, facilement convertibles en trésorerie
quelle que soit leur maturité, et gérés dans le cadre d’un objectif de liquidité.

(6) Le free cash flow correspond au cash-flow opérationnel avec prise en compte des
éléments non récurrents, et après impact de la variation du besoin en fonds de
roulement et des investissements opérationnels (Capex).

(7) Actifs constitués pour la couverture des engagements de long terme lié à la
déconstruction des centrales nucléaires et à l’aval du cycle du combustible.

(8) Après première application de la norme IFRIC 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ DU GROUPE
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EXPOSÉ SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ DU GROUPE AU 1ER SEMESTRE 2007

Premier semestre 2007
Les informations financières ci-dessous sont issues des comptes
consolidés du Groupe pour le premier semestre 2007, approuvés
par le Conseil d’administration du 30 août 2007.

Chiffres clés

* En croissance organique (hors effets de périmètre, méthode et change) la variation est de + 2,2%
pour le chiffre d’affaires et de + 6,7% pour l’EBE.

** Après reclassement des dotations nettes aux provisions pour renouvellement des immobili-
sations en concession en dessous de l’EBE pour un montant de – 264 millions d’euros 
au premier semestre 2006 (– 279 millions d’euros au premier semestre 2007).

*** + 11,1% à périmètre constant.

Faits marquants du premier semestre 2007
Dans un contexte marqué par un climat particulièrement doux
en Europe, le chiffre d’affaires du Groupe s’élève à 30,3 milliards
d’euros, en croissance organique de 2,2%.
La progression organique de l’EBE (c’est-à-dire hors effets de
périmètre, méthode et change) du Groupe est de 6,7 %,
principalement portée par les performances enregistrées en
France, en Allemagne et en Italie. Le Groupe réalise 68% de son
EBE en France et 32%, à l’international.
Le résultat net part du Groupe s’élève au premier semestre 2007
à 3,5 milliards d’euros. Il comporte 331 millions d’euros
d’éléments non récurrents, à comparer à 1225 millions d’euros
au premier semestre 2006.
Hors éléments non récurrents, le résultat net courant s’établit 
à 3,2 milliards d’euros, en croissance de 9,1 %, soit 11,1 % 
à périmètre constant.
Le Groupe a poursuivi activement sa politique d’investissements
opérationnels, en hausse au total de 25%, à 3 milliards d’euros
à fin juin 2007, dont 1,8 milliard d’euros en France. La structure
financière se renforce encore, avec un ratio d’endettement en
baisse, à 36% à fin juin 2007, contre 38% à fin 2006 et 43% 
à fin juin 2006.

Plan d’attribution gratuite d’actions
Le Conseil d’administration du 30 août 2007 a décidé de la mise
en place d’un plan d’attribution gratuite d’actions à l’ensemble
des salariés du Groupe en France et dans le monde (1).
Ce plan porte sur 2,9 millions d’actions, soit 0,16% du capital.
L’attribution définitive des actions est notamment conditionnée
à l’atteinte d’une croissance moyenne annuelle de l’excédent brut
d’exploitation (EBITDA) supérieure à 3 %, cohérent avec les
objectifs financiers annoncés par le Groupe lors de l’introduction
en Bourse.

Perspectives
Le Groupe poursuit ses investissements dans le développement
et le renforcement des capacités de production et des réseaux,
tant en France qu’à l’international, ainsi que dans les
infrastructures gazières.
Le Groupe entend également participer au renouveau du nucléaire
dans le monde. Il a franchi en juillet 2007 une nouvelle étape
significative de cette stratégie en signant un accord de partenariat
avec l’électricien américain Constellation Energy Group.
Le second semestre 2007 sera notamment marqué par la
poursuite du programme Altitude, dont les objectifs devraient être
dépassés de plus de 10% à fin 2007 et l’impact sur la production
nucléaire du déploiement, sur les autres centrales concernées, du
traitement des phénomènes affectant des générateurs de vapeur.
Dans ce contexte, le Groupe EDF confirme ses objectifs financiers
pluriannuels annoncés lors de l’introduction en Bourse.

(1) À l’exception, notamment, des salariés d’EnBW et d’Edison.

En millions d’euros S1 2007 S1 2006 Variation
en %

Chiffre d’affaires 30 311 30 362 – 0,2*

Excédent brut d’exploitation (EBE) 8 865 8 388** 5,7*

Résultat d’exploitation 6 535 6 457 1,2

Résultat net part du Groupe 3 514 4 143 – 15,2

Résultat net courant 3 183 2 918 9,1***

Investissements opérationnels 3 023 2 421 24,9

En millions d’euros 30/06/2007 31/12/2006 Variation
en %

Endettement financier net 14 884 14 932 – 0,3

Capitaux propres part du Groupe 25 410 23 309 9,0
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TABLEAU DES RÉSULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

Tableau des résultats des cinq derniers exercices
(Extraits des comptes sociaux d’EDF)

2006 2005 2004 2003 2002

Capital en fin d’exercice

Capital social (en millions d’euros) 911 911 8 129 395 395

Dotations en capital (en millions d’euros) 7 734 7 734

Nombre d’actions ordinaires existantes 1 822 171 090 1 822 171 090 1 625 800 000

Nombre des actions à dividende prioritaire

(sans droit de vote) existantes

Nombre maximal d’actions futures à créer :

– conversion d’obligations

– exercice de droit de souscription

Opérations et résultats de l’exercice 

(en millions d’euros)

Chiffre d’affaires hors taxes 32 891 30 849 30 210 29 034 28 895

Résultat avant impôts, participation des salariés 

et dotations aux amortissements et provisions 10 269 5 160 7 397 7 086 12 738

Impôts sur les bénéfices 1 176 381 706 1 394 1 027

Participation des salariés due au titre de l’exercice

Résultat après impôts, participation des salariés 

et dotations aux amortissements et provisions 6 055 3 532 902 469 – 1 075

Résultat distribué 2 114 * 1 439 374 321 208

Résultats par actions (en euros/action)

Résultat après impôts, participation des salariés, mais

avant dotations aux amortissements et provisions 4,99 2,62 4,12

Résultat après impôts, participation des salariés 

et dotations aux amortissements et provisions 3,32 1,94 0,55

Dividende attribué à chaque action 1,16 * 0,79 0,23

Personnel

Effectif moyen des salariés employés 

pendant l’exercice 96 856 98 580 106 718 107 761 110 806

Montant de la masse salariale de l’exercice 

(en millions d’euros) 4 278 4 125 4 291 4 135 4 094

Montant des sommes versées au titre 

des avantages sociaux de l’exercice 

(Sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) 

(en millions d’euros) 2 420 2 827 3 342 3 224 3 128

* Suivant résolution soumise à l’Assemblée Générale du 24 mai 2007. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS

Ces documents sont disponibles sur le site actionnaires.edf.com.

Si vous souhaitez néanmoins les recevoir par courrier, vous pouvez retourner ce document dûment
complété et signé directement à :

EDF – Service Relations Actionnaires – 22-30, avenue de Wagram – 75008 Paris

Nota : conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les propriétaires d’actions nominatives peuvent, par demande unique, obtenir

de la société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 à l’occasion de chacune des Assemblées Générales

ultérieures. La demande est à adresser à EDF – Service Relations Actionnaires – 22-30, avenue de Wagram – 75008 Paris.

Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires d’EDF du 20 décembre 2007

Je soussigné(e)

M./Mme

Nom :........................................................................................................................................................................

Prénom : ..................................................................................................................................................................

Adresse : ..................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................

Code postal :                                  Ville : ..........................................................................................

demande l’envoi des documents et renseignements suivants concernant l’Assemblée

Générale Extraordinaire (cocher la ou les cases des documents demandés) :

les états financiers du groupe EDF

les rapports du Conseil d’administration et du Président du Conseil d’administration 
sur les procédures de contrôle interne

les autres documents et renseignements visés par l’article R. 225-83 du Code de commerce

Fait à ..................................................................., le .......................................................... 2007.

Signature

✁
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NOUS CONTACTER

Conception-réalisation :

POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
SUR LE GROUPE, 
LE SERVICE RELATIONS ACTIONNAIRES
EST À VOTRE DISPOSITION

• Par téléphone

• Par courrier :
EDF 
Service Relations Actionnaires
22-30, avenue de Wagram
75008 Paris

• Par courriel :
actionnaires@edf.fr

• Site Internet actionnaires :
actionnaires.edf.com
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